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Article 3

Bénéficiaires de la protection

1) [Texte actuel]

2) Si une Partie contractante accorde aux personnes qui ont leur résidence habituelle
sur son territoire la même protection qu’à ses ressortissants en ce qui concerne les fixations
audiovisuelles réalisées sur son territoire, aux fins du présent traité ces personnes sont
assimilées aux ressortissants de cette Partie contractante en ce qui concerne ces fixations
audiovisuelles.

Commentaire

La présentation de cette proposition d’amendement ne signifie pas que la délégation du
Canada souhaite modifier l’article 3.2) actuel.Néanmoins, nous serions opposés à la
suppression complète de cet alinéa.Si la majorité des délégations s’opposait à l’alinéa 2)
actuel, nous suggérerions de le remplacer par le texte ci-dessus.
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